
JEUDI 1er JUIN 621A. 1939

Division des Pensions
Commission canadienne des pensions-

Dépenses d’administration $ 482,915 00 
197,715 00 .
43,475 00

229
230 Conseil des allocations aux anciens combattants
231 Tribunal d’appel des pensions.................................

Versements directs aux anciens combattants et aux personnes à leur charge
232 Pensions de la guerre européenne.............
235 Allocations d’hospitalisation et autres.. .
236 Allocations pour probation professionnelle

Services aux anciens combattants et aux personnes à leur charge
237 Soin aux malades............................................................. . ..
241 Pour la poursuite ou la réalisation de projets ou plans déjà

en marche ou conseillés par la Commission d’assistance 
aux anciens combattants et pour autoriser l’engagement 
ou le maintien en emploi par le Gouverneur en conseil 
des fonctionnaires, commis et employés surnuméraires 
nécessaires à l’exécution de la Loi sur la commission d’as
sistance aux anciens combattants......................................

40,750,000 00 
1,075,000 00 

70,000 00

3,045,287 00

150,000 00

BUDGET SUPPLEMENTAIRE, 1939-1940

PENSIONS ET SANTE NATIONALE

Disision des pensions

629 Tribunal d’appel des pensions—Crédit supplémentaire requis 
pour pourvoir, en cas d’abolition du Tribunal d’appel des 
pensions aux gratifications ne devant pas dépasser en au- 

circonstance l’équivalent de dix-huit mois de traite-cune
ment. 43,500 00

Mardi 23 mai

BUDGET PRINCIPAL

PENSIONS ET SANTE NATIONALE 
Division des pensions

Versements directs aux anciens combattants et aux personnes à leur charge
234 Secours de chômage............................
233 Allocations aux anciens combattants

2,350 000 00 
6,800 000 00

BUDGET SUPPLEMENTAIRE, 1939-1940 

PENSIONS ET SANTE NATIONALE 
Division des pensions

Paiements directs aux anciens combattants et aux personnes à leur charge
630 Allocations aux anciens combattants—Crédit supplémentaire 400,000 00

Services des anciens combattants et des personnes à leur charge
631 Soins des malades—Crédit supplémentaire 312,340 00


